
Comment adapter les allocations familiales pour un parent
LGBTQIA+ adoptant ou co-parent au Luxembourg ?

Réponse courte

Tout parent LGBTQIA+ adoptant ou co-parent légalement reconnu bénéficie des mêmes droits aux allocations

familiales qu'un parent biologique, conformément au principe de non-discrimination inscrit à l'article L.251-1 du Code

du travail. L'allocation mensuelle de base s'élève à 285,41 € par enfant (2025), versée par la Caisse pour l'Avenir des

Enfants (CAE), sous condition de résidence au Luxembourg et d'établissement légal du lien de filiation.

Définition

Les allocations familiales constituent une prestation sociale universelle régie par la loi modifiée du 23 juillet 2016.

Elles représentent un droit fondamental accordé sans distinction liée à l'orientation sexuelle, l'identité de genre ou

le mode d'établissement de la filiation, conformément aux articles 2 et 3 de ladite loi.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des allocations familiales, les conditions suivantes doivent être remplies selon l'article 269 du Code

de la sécurité sociale :

Résidence légale et effective de l'enfant au Luxembourg

Établissement juridique du lien de filiation (jugement d'adoption définitif ou décision de co-parentalité)

Preuve de la charge effective et permanente de l'enfant

Non-cumul avec des prestations étrangères similaires

Désignation d'un allocataire principal

Modalités pratiques

La constitution du dossier auprès de la CAE nécessite, selon l'article 271 du Code de la sécurité sociale :
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Formulaire officiel de demande d'allocations familiales

Acte de naissance ou jugement d'adoption définitif

Décision judiciaire de co-parentalité le cas échéant

Certificat de résidence récent de l'enfant

Justificatifs de charge effective

RIB du parent allocataire

Pratiques et recommandations

Les services RH doivent mettre en œuvre les obligations suivantes :

Traitement confidentiel des données selon l'article L.162-12 du Code du travail

Accompagnement non discriminatoire documenté

Procédure de mise à jour régulière des dossiers

Formation obligatoire du personnel RH à l'inclusion

Documentation RGPD complète du processus

Cadre juridique

Art. L.251-1 à L.251-4 du Code du travail sur la non-discrimination

Art. L.162-12 à L.162-14 du Code du travail sur la protection des données

Loi modifiée du 23 juillet 2016 sur les prestations familiales (Art. 2 à 7)

Art. 269 à 272 du Code de la sécurité sociale

Art. 203-211 du Code civil sur l'obligation alimentaire

Loi du 4 juillet 2014 sur le mariage

Règlement UE 2016/679 (RGPD), articles 5, 6, 9 et 32

La responsabilité des services RH est engagée au titre de l'article L.162-13 du Code du travail concernant le traitement des données

sensibles. Toute discrimination ou violation de confidentialité expose à des sanctions pénales prévues à l'article L.251-4 du Code du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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